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Dossier n° 2020/00923 

C O U R D'APPEL DE T O U L O U S E 

CHAMBRE DE L'INSTRUCTION 

La Chambre de l'Instruction de la Cour d'Appel de TOULOUSE, 
siégeant en audience en chambre du conseil le dix-sept septembre deux mil 
vingt pour les débats et le cinq novembre deux mil vingt pour le prononcé 
de l'arrêt 

Composée lors des débats : 

Madame CHASSAGNE, Présidente 

Madame HERENGUEL, Conseillère 

Madame DE COMBETTES DE CAUMON, Conseillère 

toutes trois désignées conformément à l'article 191 du Code de Procédure 
Pénale, et qui ont, à l'issue des débats, délibéré seules, conformément à l'article 
200 dudit code 

Monsieur LAVIGNE, Avocat Général 

Madame HERAUD, Greffier placé 

Lors du prononcé de l'arrêt : 

il a été donné lecture de l'arrêt par Madame CHASSAGNE, Présidente, en 
présence du Ministère Public et de Madame HERAUD, Greffier placé 

Vu la plainte avec constitution de partie civile en date du 10 septembre 
2016 de LABORIE André 
domicilié 2 rue de la Forge - 31650 SAINT ORENS DE GAMEVILLE 

des chefs de * 
FAUX ET USAGE DE FAUX, RECEL DE FAUX, TRAFIC D'INFLUENCE, 
ESCROQUERIE, ABUS DE CONFIANCE, VIOLATION DE DOMICILE, VOL, 
USURPATION DE FONCTIONS ET DÉNONCIATION CALOMNIEUSE. 

Vu l'appel interjeté par la partie civile le 27 décembre 2019 à rencontre d'une 
ordonnance de refus d'informer rendue le 20 décembre 2019 par le doyen des 
juges d'instruction du tribunal judiciaire de TOULOUSE (cabinet de M. 
COUZINET) ; 
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Conformément aux dispositions des articles 194 et 197 du code de 
procédure pénale Monsieur le Procureur Général a notifié le 24 août 2020 aux 
parties et aux avocats la date à laquelle l'affaire sera appelée à l'audience, a 
déposé le dossier au greffe de la chambre de l'instruction et y a joint ses 
réquisitions écrites le 09 juin 2020 pour être tenues à la disposition des avocats ; 
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DÉROULEMENT DES DÉBATS 

A l'audience en chambre du conseil le 17 septembre 2020 

LABORIE André a comparu en personne 

ont été entendus : 

Madame CHASSAGNE, Présidente, en son rapport, 

LABORIE André, en ses explications ; 

Monsieur LAVIGNE, Avocat Général, en ses réquisitions ; 

LABORIE André a eu la parole en dernier 

A l'issue des débats, l'affaire a été mise en délibéré ; La Présidente a annoncé 
que l'arrêt serait rendu le 05 novembre 2020 ; 

• • • 
DÉCISION 

Vu les articles 86, 183, 186, 194, 197, 198, 199, 200, 216 et 217 du Code de 
Procédure Pénale. 

En la forme 

Considérant que l'appel est régulier en la forme ; 

• • • 

FAITS ET PROCEDURE : 

I - Éléments de contexte : 

A l'initiative de la banque COMMERZBANK AG , le bien immobilier appartenant 
aux époux LABORIE situé 2 rue de la Forge à SAINT ORENS DE GAMEVILLE 
(31650) a fait l'objet d'un jugement d'adjudication le 21 décembre 2006, en 
exécution duquel les époux LABORIE ont fait l'objet d'une mesure d'expulsion le 
27 mars 2008. 

André LABORIE formait un recours en révision contre le jugement d'adjudication, 
recours qui était rejeté par un arrêt de la Cour d'appel de TOULOUSE du 8 juin 
2009. 
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